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guerre appartenant aux forces armées dans 
lesquelles ils servaient au moment où ils 
ont été fait prisonniers, à moins qu'ils n'y 
consentent. 

ARTICLE 23 

Aucun prisonnier de guerre ne pourra, à 
quelque moment que ce soit, être envoyé 
ou retenu dans une région où il serait 
exposé au feu de la zone de combat, ni 
être utilisé pour mettre par sa présence 
certains points ou certaines régions à l'abri 
des opérations militaires. 

Les prisonniers de guerre disposeront, au 
x même degré que la population civile locale, 

d'abris contre les bombardements aériens 
et autres dangers de guerre; à l'exception 
de ceux d'entre eux qui participeraient à 
la protection de leurs cantonnements contre 
ces dangers, ils pourront se rendre dans 
les abris aussi rapidement que possible, dès 
que l'alerte aura été donnée. Toute autre 
mesure de protection qui serait prise en 
faveur de la population leur sera également 
appliquée. 

Les Puissances détentrices se communi- 
queront réciproquement, par l'entremise des 
Puissances protectrices, toutes indications 
utiles sur la situation géographique des 
camps de prisonniers de guerre. 

Chaque fois que les considérations d'ordre 
militaire le permettront, les camps de pri- 
sonniers de guerre seront signalisés de jour 
au moyen des lettres PG ou PW placées 
de façon à être vue distinctement du haut 
des airs; toutefois, les Puissances intéres- 
sées pourront convenir d'un autre moyen 
de signalisation. Seuls les camps de pri- 
sonniers de guerre pourront être signalisés 
de cette manière. 

ARTICLE 24 

Les camps de transit ou de triage à 
caractère permanent seront aménagés dans 
des conditions semblables à celles qui sont 
prévues à la présente Section, et les prison- 
niers de guerre y bénéficieront du même 
régime que dans les autres camps. 

they were serving at the time of their cap- 
ture, except with their consent. 

ARTICLE 23 

No prisoner of war may at any time be 
sent to, or detained in areas where he may 
be exposed to the fire of the combat zone, 
nor may his presence be used to render cer- 
tain points or areas immune from military 
operations. 

Prisoners of war shall have shelters against 
air bombardment and other hazards of 
war, to the same extent as the local civilian 
population. With the exception of those 
engaged 'in the protection of their quarters 
against the aforesaid hazards, they may 
enter such shelters as soon as possible after 
the giving of the alarm. Any other protec- 
tive measure taken in favour of the popula- 
tion shall also apply to them. 

Detaining Powers shall give the Powers 
concerned, through the intermediary of 
the Protecting Powers, all useful information 
regarding the geographical location of pri- 
soner of war camps. 

Whenever military considerations per- 
mit, prisoner of war camps shall be indi- 
cated in the day-time by the letters PW or 
PG, placed so as to be clearly visible from 
the air. The Powers concerned may, how- 
ever, agree upon any other system of mar- 
king. Only prisoner of war camps shall be 
marked as such. 

ARTICLE 24 

Transit or screening camps of a perma- 
nent kind shall be fitted out under condi- 
tions similar to those described in the pre- 
sent Section, and the prisoners therein shall 
have the same treatment as in other camps. 


